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Assemblée générale 2021-2022 09 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU SYNDICAT DES PROFESSEUR-E-S DU COLLÈGE FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU 

TENUE LE JEUDI 14 AVRIL 2022, À 12 H, PAR VISIOCONFÉRENCE 

 
 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est PROPOSÉ par Judith Bouchard 
et APPUYÉ par Karine Dion 

 
d’adopter l’ordre du jour suivant : 

 
1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 31 mars 2022; 

3. Information : 

 Rétros salariales; 

 Affichage au SPCFXG. 

4. Bilan des officières et des officiaux syndicaux pour le mandat 2021-2022; 

5. Élections des officières et des officiers syndicaux pour le mandat 2022-2023; 

6. Désignation d’une présidente ou d’un président et d’une secrétaire ou d’un secrétaire 

d’élections pour les élections prévues à l’assemblée générale annuelle (AGA) du 

2 juin 2022;  

7. Ententes préalables; 

8. Liberté académique et sujets sensibles; 

9. Clôture de la séance. 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
 

2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 31 MARS 2022 
 

Il est PROPOSÉ par Nathalie Robitaille 
 et APPUYÉ par Sonia Tremblay 

 
que l’Assemblée générale du SPCFXG adopte le procès-verbal du 31 mars 2022. 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
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3. INFORMATION 
 

- Rétros salariales 
Jean Francis Matteau, président, présente le point. 

 

- Affichage au SPCFXG 
Karine Lacourse, secrétaire-trésorière, présente le point. 

 
4. BILAN DES OFFICIÈRES ET DES OFFICIERS SYNDICAUX POUR LE MANDAT DE 2021-2022 

 

Hélène Nazon, vice-présidente à l’information, présente le point. 
 

PROPOSITION 1 : 
 

Il est PROPOSÉ par Gabriel Bouchard 
 et APPUYÉ par Carl Grimard 

 

que l’Assemblée générale du SPCFXG reçoive le bilan des officières et des officiers syndicaux 
pour le mandat de l’année 2021-2022. 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 

 
5. ÉLECTIONS DES OFFICIÈRES ET DES OFFICIERS SYNDICAUX POUR LE MANDAT DE 2022-2023 

 
Jean Francis Matteau, président, présente le point. 

 
Il est PROPOSÉ par Marie-Michèle Leblanc 

 et APPUYÉ par Nathalie Robitaille 
 

que l’Assemblée générale du SPCFXG : 
 
1. désigne Carl Grimard à titre de président et de secrétaire d’élections pour les élections du 

14 avril 2022; lors de l’élection il deviendra l’animateur principal de la réunion Zoom et 
devra retirer le statut d’animateur et de coanimateur aux membres de l’exécutif et 
attribuer le statut de coanimateur au deux scrutateurs ou scrutatrices pour la durée des 
élections. 

 
2.  désigne Karine Dion pour agir à titre de scrutatrice; cette personne se verra attribuer le rôle 

de coanimatrice de la rencontre Zoom et sera ainsi habilitée à prendre connaissance et à 
témoigner du décompte des voix dans le module « Sondage » de l’application Zoom. 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 

 
Carl Grimard, président et secrétaire d’élections, procède à l’élection. 
 
Marie-Michèle Leblanc et Karine Dion agiront à titre de scrutatrices. 
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Officières ou officiers syndicaux – Exécutif : 
 

 Présidence :      Jean Francis Matteau est élu. 
 Vice-présidence à la pédagogie :   Guillaume Vachon-Beaudoin est élu. 
 Vice-présidence aux relations du travail :  Guy-Antoine Dorval est élu. 
 Vice-présidence à l’information :   Hélène Nazon est élue. 
 Secrétariat et trésorerie :    Karine Lacourse est élue. 
 
Autres officières ou officiers syndicaux : 
 

 Agente syndicale :     Geneviève East-Goulet est élue. 
 

 Responsable du suivi des ressources :  Nathalie Robitaille est élue. 
 
6. DÉSIGNATION D’UNE PRÉSIDENTE OU D’UN PRÉSIDENT D’ÉLECTIONS ET D’UNE SECRÉTAIRE OU 

D’UN SECRÉTAIRE D’ÉLECTIONS POUR LES ÉLECTIONS PRÉVUES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ANNUELLE (AGA) DU 2 JUIN 2022 
 

Karine Lacourse, secrétaire-trésorière, présente le point. 
 

PROPOSITION 2 : 
 
CONSIDÉRANT que l’article 35 b) des Statuts du Syndicat prévoient que la présidence et le 
secrétariat d’élections doivent être désignés par l’Assemblée générale au moins trente (30) jours 
avant la tenue d’une élection;  

 

Il est PROPOSÉ par Dominique Lepage 
 et APPUYÉ par Gabriel Bouchard 

 

que l’Assemblée générale du SPCFXG désigne Jean Francis Matteau à titre de président et 
Karine Lacourse à titre de secrétaire d’élections pour les élections du 2 juin 2022. 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 

 

7. ENTENTES PRÉALABLES 
 

Guy-Antoine Dorval, vice-président aux relations du travail, présente le point. 
 

PROPOSITION 3 : 
 
Il est PROPOSÉ par Marc-Antoine Nadeau 

 et APPUYÉ par Karine Dion 
 

que l’Assemblée générale du SPCFXG entérine les Ententes préalables 2022-2023. 
 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
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8. LIBERTÉ ACADÉMIQUE ET SUJETS SENSIBLES  
 

PROPOSITION 4 : 
 

CONSIDÉRANT que l’Assemblée générale du SPCFXG avait demandé la création d’un comité de 
travail afin d’étudier l’enjeu des sujets sensibles abordés en classe; 
 

CONSIDÉRANT que le rapport de ce comité de travail a été accueilli très favorablement par la 
Commission des études du Cégep Garneau; 
 
CONSIDÉRANT que ce rapport contient huit recommandations à mettre en place par la direction 
du collège et qu’il est de l’avis de l’Assemblée générale du SPCFXG que les trois premières 
recommandations de ce rapport sont essentielles à la mise en place du reste des 
recommandations; 

 

Il est PROPOSÉ par Gabriel Bouchard 
 et APPUYÉ par Alain Thivierge 

 
que l’Assemblée générale du SPCFXG exige que la direction du Cégep Garneau mette en œuvre 
aussi tôt que possible les trois premières recommandations du rapport du comité sur 
l’enseignement des sujets sensibles, soit :  
 
• Produire et diffuser une déclaration de principe où elle affirme qu’au Cégep Garneau, tous 

les sujets susceptibles de contribuer au développement de la personne étudiante et à sa 
réussite éducative peuvent être abordés. 

• Affirmer l’importance d’aborder les sujets sensibles en enseignement supérieur. 
• Actualiser et diffuser le projet éducatif. 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 
 
9. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

Il est PROPOSÉ par Karine Dion 
et APPUYÉ par Anne Samson 

 
que la séance soit levée. 

 
LA PROPOSITION EST ADOPTÉE. 

La séance est levée à 13 h 53. 
 

      
___________________________     _____________________________ 

Karine Lacourse         Jean Francis Matteau 
Secrétaire-trésorière        Président 


